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Le parlement veut aller vers l’interdiction de vente des fourrures animales. Mais la mise en œuvre traîne la patte

Les manteaux font de la résistance
K PHILIPPE BOEGLIN

Fourrures animales L Le postulat 
approuvé par le Conseil des Etats en 
mars 2015 laissait peu d’espace à 
l’incertitude: «Le Conseil fédéral est 
chargé d’examiner des solutions 
susceptibles de (…) mettre un terme 
à l’importation et à la vente de pro
duits de la pelleterie provenant 
d’animaux ayant subi de 
mauvais traitements.» En 
clair, le gouvernement 
devait se pencher sur 
l’interdict ion de la 
commercialisation des 
vêtements, et autres 
articles, à base de four
rures animales. 

Or, deux ans et demi 
plus tard, le statu quo prédo
mine. Aucune nouvelle piste lé
gislative n’a été présentée. Et les 
défenseurs de la cause animale 
s’impatientent. 

Ils redoutent que le postulat, 
déposé par la conseillère aux Etats 
Pascale Bruderer (ps/AG), se soit 
embourbé au sein de l’Office fédéral 
des affaires vétérinaires (OSAV), 
chargé de sa mise en œuvre. Et 
craignent que la législation n’en 
reste à la déclaration obligatoire de 
provenance: celleci, instaurée en 
2013, impose aux commerçants 
d’indiquer avec transparence l’ori
gine de leurs articles. Mais pas 
 davantage. 

«Je ne suis pas satisfaite»
Les milieux de protection des ani
maux ne cachent pas leur préoccu
pation. Notamment parce que le 
calendrier esquissé par le Conseil 
fédéral ne semble pas tenu. 

En effet, l’exécutif promettait en 
2015 – dans sa réponse au postulat 
Bruderer – qu’il était «prévu d’exa
miner des alternatives au régime de 
déclaration (obligatoire de prove
nance)». Et ce, «au début de 2017». 

Cela aurait dû se faire en paral
lèle à l’évaluation de la déclaration 
obligatoire, effectuée en début 
d’année pour juger de son efficacité. 
Mais rien de tel ne s’est produit: 
aucune nouvelle option n’a été 
jusqu’ici proposée pour mettre un 
terme à la vente de produits à base 
de fourrures d’animaux maltraités. 

De quoi agacer l’auteure du pos
tulat, la sénatrice Pascale Bruderer. 
«Je ne suis pas satisfaite. Mon inter
vention n’était certes «qu’un» pos
tulat (moins contraignant qu’une 
motion, ndlr), mais sa formulation 
est claire. J’ai l’impression que cela 
n’avance pas trop.»

La socialiste peut compter, à 
droite de l’échiquier politique, sur le 
soutien de la conseillère nationale 
vert’libérale Isabelle Chevalley 
(VD). «C’est plutôt bon signe que 
l’Office fédéral des affaires vétéri

«C’EST UN OBSTACLE TOUT À FAIT CONTOURNABLE!»
Et si l’Office fédéral des affaires vétérinaires 
rechignait à nommer un autre caillou dans 
sa chaussure? Les règles du libre-échange 
international pourraient en effet sérieuse-
ment entraver un serrage de vis à l’égard 
des importations de fourrures animales. 
«Les restrictions au commerce internatio-
nal s’avèrent difficiles à introduire en raison 
des accords de l’Organisation mondiale du 

commerce (OMC)», glisse-t-on dans l’admi-
nistration fédérale. 
Un obstacle tout à fait contournable, affirme 
la fondation Tier im Recht. L’Accord général 
sur les tarifs douaniers et le commerce 
(GATT) autorise des exceptions au libre-
échange. Dans son article XX, lettre a, il 
stipule en effet que des limites peuvent être 
admises si elles sont «nécessaires à la pro-

tection de la moralité publique». La protec-
tion des animaux à fourrures relève-t-elle de 
la moralité publique? Le débat est ouvert…
En tout cas, les défenseurs des bêtes rap-
pellent que la Confédération interdit déjà le 
commerce de peaux de chiens et de chats, 
et que l’OMC accepte les restrictions émises 
par l’Union européenne à l’encontre des 
peaux de phoque. PBO

Alors que la 
Confédération 
s’est engagée 
à ne plus 
 importer 
de produits 
à base 
de  fourrure 
animale, 
rien n’avance. 
Keystone

Du pesticide dans le miel
Abeilles L Les trois quarts des 
miels produits dans le monde 
contiennent des néonicoti
noïdes, une famille de pesticides 
connue pour son rôle dans le 
déclin des abeilles. Les concen
trations mesurées restent ce
pendant en dessous des normes 
maximales autorisées pour la 
consommation humaine.

C’est le constat d’une étude 
publiée dans la revue Science 
par un groupe interdiscipli

naire de l’Université de Neuchâ
tel et du Jardin botanique de la 
ville de Neuchâtel. 

Les néonicotinoïdes occupent 
le tiers des parts de marché des 
pesticides répandus, essentielle
ment sur les grandes cultures 
comme le colza et le maïs, pour 
lutter contre les insectes. Ces 
substances passent dans le pol
len et le nectar des f leurs; les 
abeilles les ingurgitent. L

 ATS

Pas de conduite à 17 ans
Auto-école L «Travail bâclé»: 
les moniteurs de conduite auto
mobile rejettent avec véhé
mence les modifications suggé
rées par Berne pour former 
les conducteurs. Autoriser la 
conduite dès 17 ans et suppri
mer une journée de formation 
peuvent s’avérer mortels, selon 
eux.

Les «pseudopropositions» 
mises en consultation en avril 

par l’Office fédéral des routes 
(OFROU) représentent un «véri
table» danger, a déclaré Urs Fa
sel, président de l’Association 
s u i s s e  d e s  m o n i t e u r s  d e 
conduite (ASMC), aux médias 
réunis hier à Regensdorf (ZH).

Pire, la Confédération prend 
ainsi en compte une augmenta
t ion du nombre de jeunes 
conducteurs morts sur les 

routes, accusetil. Pourtant, les 
statistiques montrent que le 
nombre de jeunes conducteurs 
victimes d’accidents de la route 
a baissé. «Nous avons l’un des 
meilleurs systèmes de forma
tion», souligne le président de 
l’ASMC. A l’avenir, jusqu’à 
40 000 jeunes gens inexpéri
mentés, âgés de 17 ans, se ver
raient ainsi «lâchés sur des 
routes déjà engorgées». L ATS

naires (OSAV) annonce des délais. 
Mais on va l’attendre au tournant 
et reprendre ce sujet à braslecorps 
à la fin de l’année.» 

Il y a urgence
Dans la ligne de mire, l’OSAV ne 
lâche rien. Traînetil les pieds? «Au 
contraire: l’évaluation de la décla
ration obligatoire de provenance a 
déjà été menée et publiée à la mi
2017, rétorque l’office. Ses résultats 
et recommandations sont à présent 
examinés en profondeur. C’est dans 
ce cadre que les rapports de mise en 
œuvre (du postulat Bruderer, ndlr) 
sont élaborés.» 

L’OSAV estime être dans les 
temps. Ce n’est toutefois qu’à la fin 
de cette année qu’il compte présen
ter des pistes susceptibles de renfor
cer la législation.

Or, du point de vue des défen
seurs des animaux, il y a urgence. 
La déclaration obligatoire de prove
nance, en vigueur depuis 2013, n’a 
pas produit l’effet escompté ; la sen
sibilisation accrue du consomma
teur n’a entraîné aucun recul des 
achats. 

Bien au contraire. «De 2011 à 
2013, entre 330 et 390 tonnes de 
produits à base de fourrures ont été 
importées en Suisse. De 2014 à 
2016, le total a, à chaque fois, dé
passé 400 tonnes. L’année 2016, 
avec 452 tonnes, a même été syno
nyme de record depuis 20 ans», 
dénonce la fondation Tier im Recht 
dans une étude. 

Regards vers Berne
Reste la résistance de la branche. 
Les commerçants et pelletiers n’ont 
aucune envie de baisser la garde. 
«Interdire la vente ou l’importa
tion, seulement en Suisse, cela ne 
sert à rien. Car les autres pays 
continueront de commercialiser 
ces produits. Il serait plus judicieux 
de veiller au respect des bonnes 
conditions de détention des ani
maux, en Suisse et à l’étranger», 
lance Thomas Aus der Au, pelletier 
de métier et viceprésident de l’or
ganisation faîtière Swissfur. 

En sus, des restrictions péjore
raient la santé économique du sec
teur. «L’impact du postulat Brude
rer reste difficile à chiffrer. Mais il 
mettrait assurément les petits com
merces et pelletiers sous pression, 
eux qui affrontent déjà la concur
rence internationale. Une centaine 
d’emplois pourrait être menacée 
(estimation grossière). En plus, la 
formulation du postulat pose pro
blème. Qu’entendon par mauvais 
traitement?» Tous les regards se 
tournent vers Berne. Le Conseil fé
déral – et l’administration – devra 
exposer prochainement les avan
tages et inconvénients d’une éven
tuelle interdiction de mise sur le 
marché. L
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ZURICH
PÉDAGOGue PAS iNCuLPÉ
Le Ministère public zurichois 
n’inculpe pas l’ancien péda-
gogue Jürg Jegge. Les abus 
sexuels qui lui sont reprochés 
(il aurait abusé d’un ancien 
élève aujourd’hui âgé d’une 
cinquantaine d’année) sont 
prescrits. Avant que l’affaire 
ne soit classée, il reste un 
 délai pour apporter d’éven-
tuels nouveaux éléments 
au  dossier. ATS


